
SITUATION ADMINISTRATIVE D'UN  AGENT  PUBLIC TERRITORIAL  DANS  LE CADRE  DES MESURES  
LIÉES À LA LUTTE CONTRE  LE CORONAVIRUS 

En priorité, l’agent 
télétravaille si le poste le 

permet  

En cas d'impossibilité de 
faire garder 

ses enfants de moins de 
16 ans. 

En cas d'infection du 
fonctionnaire ayant 

contracté 
Le COVID19 ou une 

autre maladie 

En cas de fermeture du  
service 

et s'il ne fait pas l'objet de 
mesure d'isolement à titre 

personnel 

En cas de maintien à domicile, 
les agents enceintes (à partir 
du 3ème trimestre) ou pris en 
charge en ALD au titre d’un 

des 11 pathologies  

En cas d'infection de 
l'agent 

public  ayant    
contracté Le CO-

VID19 ou une autre 
maladie 

Dans le carde d’un PCA 
L’agent (sauf l’agent en-
ceinte ou  relevant des 

11 critères patholo-
giques à risque) peut 

faire l'objet d'une  
réaffectation sur un autre  

service, jugé  
indispensable  

En cas d'impossibilité de 
mise en place du télétra-
vail ou d'une réaffecta-
tion, le fonctionnaire est 

placé en autorisation 
spéciale d'absence sans 

pris en charge 

En cas de fermeture du 
service 

et s'il ne fait pas l'objet 
de 

mesure d'isolement à 
titre 

personnel 

3 possibilités 

En priorité, l’agent 
télétravaille si le poste le 

permet  

Le fonctionnaire est 
placé en arrêt maladie 
sans jour de carence 
sur présentation d’un 
arrêt maladie de son 

médecin traitant. 
La prévoyance et 

l’assurance statutaire 
interviendront selon les 

règles de droit  
commun 

En cas d'impossibilité de 
mise en place du  

télétravail, le fonctionnaire 
est placé en autorisation 
spéciale d'absence sans 

prise en charge 

En priorité, le fonctionnaire 
télétravaille si le poste le 

permet  

En priorité, le fonctionnaire 
télétravaille si le poste le permet  

Le fonctionnaire est 
placé en  

arrêt maladie 
sans jour de  
carence sur  

présentation d’un 
arrêt maladie de 

son  
médecin traitant. 
La prévoyance et 
l’assurance statu-
taire interviendront 
selon les règles de 

droit commun 

Dans le carde d’un PCA 
L'agent public (sauf l’agent 

enceinte ou  relevant des 11 
critères pathologiques à 
risque) peut faire l'objet 

d'une réaffectation sur un 
autre service, jugé  

indispensable à la continuité  
d'activité par l'employeur 

En cas d'impossibilité de mise 
en place du télétravail,  l’agent  
- produit un arrêt de travail de 

son médecin traitant 
 soit il est placé en CMO sans 
jour de carence. 
Il percevra son traitement selon 
ses droits à maladie + éventuel-
lement sa prévoyance.  
L’assurance statutaire pourra 
intervenir sur présentation du 
décompte d’IJ 
 soit il est placé en ASA avec 
son plein traitement. L’assu-
rance statutaire n’interviendra 
pas. 
Le choix est à l’appréciation de 
la collectivité en tenant compte 
de l’intérêt de l’agent.  Dans les 
deux cas, elle devrait percevoir 

des IJ* (déclaration NetEntre-
prise nécessaire) 

- produit un certificat  
d’éviction.  

 Il sera alors placé en ASA. 

En cas d'impossibilité de 
mise en place du télétravail 

ou d'une réaffectation, 
l'agent public est placé en 

autorisation spéciale  
d'absence 

2 possibilités 1 possibilité 3 possibilités 2 possibilités 1 possibilité 

Les fonctionnaires avec un temps de travail supérieur à 28 h 
(régime spécial CNRACL)  

4 options 

Les fonctionnaires avec un temps de travail inférieur à 28 h 
(régime général) et les agents contractuels  

4 options 

En cas de maintien à  
domicile, les agents en-
ceintes (à partir du 3ème 

trimestre) ou pris en charge 
en ALD au titre d’un des 11 

pathologies  

2 possibilités 

En priorité, l’agent 
télétravaille si le poste le permet  

En cas d'impossibilité de mise 
en place du télétravail,  l’agent  
- produit un arrêt de travail de 

son médecin traitant 
 soit il est placé en CMO sans 
jour de carence. 
Il percevra son traitement selon 
ses droits à maladie + éven-
tuellement sa prévoyance.  
L’assurance statutaire pourra 
intervenir sur présentation du 
décompte d’IJ 
 soit il est placé en ASA avec 
son plein traitement. L’assu-
rance statutaire n’interviendra 
pas. 
Le choix est à l’appréciation de 
la collectivité en tenant compte 
de l’intérêt de l’agent.  Dans les 
deux cas, elle devrait percevoir 

des IJ* (déclaration NetEntre-
prise nécessaire) 

- produit un certificat  
d’éviction.  

 Il sera alors placé en ASA. 

En cas d'impossibilité de 
faire garder 

ses enfants de moins de 
16 ans. 

En priorité, l’agent 
télétravaille si le poste le 

permet  

En cas d'impossibilité de 
mise en place du  

télétravail,  
L’agent IRCANTEC moins 
de 28h ou contractuel est 
placé en arrêt de travail 
qualifié statutairement 
d’Autorisation Spéciale 

d’Absence. 
L’agent percevra son 

plein traitement. 
La collectivité pourra  

percevoir des 

IJ*(déclaration sur Net-
Entreprises nécessaire), 
mais pas d’intervention 

de  l’assurance statutaire.  
La journée de carence ne 

s'applique pas. 

2 possibilités 

* A compter du 1er mai 

le site declare.ameli n’est 

plus accessible aux col-

lectivités. les modalités 

de remboursement sont 

inconnues à ce jour 
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